
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical  du  16 octobre  2015 

L’an deux mil quinze, le 16 octobre   à 9  heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 7 octobre  2015 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :   0 
   Absents, excusés : 12 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames Françoise LANOUE, Edith 

MICHELIC ,messieurs Pascal AUGENDRE,  Bertrand DESNOIX, Jacques DEVOUCOUX, Bernard 

JAMET ,Guy LAINE, Guy THOMAS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY 

ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel 

PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  

messieurs  Dominique BURLAUD  , Michel DE PAULE ,Alain MANSSENS; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES BERRY GRAND SUD : monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs  Paul BERNARD, Olivier COMBETTE  ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur François RICHARD  ; SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS: André DELAVAULT. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :monsieur 

Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  monsieur 

Christian FAUCHER COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :mesdames Brigitte 

REBMANN, Chantal TRAVERS, Jean-Paul JOLIET, Nicolas NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur Guy SAMIERI  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, Roland GILBERT ;: SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY 

CHAMPAGNE : monsieur Jean-Paul CHERRIER . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 

 



 

COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 16 octobre 2015 

------------------------------------ 

Délibération n° 2015-DC00020 

COMPTE RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA 
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL AU PRESIDENT ET AU BUREAU SYNDICAL  

 

Affaires traitées par le président : 
 

- Prolongation de la location de l’ancien local Bussière situé à Saint-Amand-Montrond 

 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

- Choix de l’établissement bancaire pour la réalisation d’un emprunt de 2 100 000 € 
- Acquisition d’une parcelle de terrain  
- Admission en non valeurs de créances ordures ménagères pour un montant de 39 981 € 
- Autorisation donnée aux habitants de Jussy–Le-Chaudrier d’accéder à la déchetterie de 

Sancergues 
- Demande de subvention au conseil départemental pour la réalisation de 10 

caractérisations 
- Mise en place d’une complémentaire santé pour les salariés de droit privé 

Le comité syndical, à l’unanimité, prend acte de cette communication. 
 
 
       POUR EXTRAIT CONFORME 

       Le président, 

 

       Bernard JAMET 

 

 


